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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-88764

Département(s) de publication : 26
 Annonce n° 24-88764

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-81548

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Saint-Paul-Trois-ChâteauxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21260324500011N° National d'identification : 
SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUXVille : 

26130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

26Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

SUIVI ARCHEOLOGIQUE D'OUVERTURE DE TRANCHEES EN SITE URBAIN &quot;Intitulé du marché : 
LE COURREAU&quot;

71351914Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le contrat comporte des tranches optionnelles définies au cahier Description succincte du marché : 
des charges. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. La ville de Saint Paul Trois Châteaux 
souhaite confier une mission de suivi de travaux pour la prestation d'archéologie

Valeur technique : 40% Prix des prestations : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis a été déclaré Sans Suite. Renseignements complémentaires : La consultation a été mis en sans 
suite pour motif: hors budget. La consultation sera relancée prochainement via une nouvelle 
procédure

26/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-88764
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